Legislation de la pointeuse

Par katial00771, le 23/01/2013 &4 17:15

bonjour messieurs ou mesdames, rnvoila mon employeur c'est equiper d'une pointeuse et je
suis membre du chsct de mon entreprise lidl dr de bordeaux, j'ai demande en question
dp(deleguer du personnel) d'avoir le relevé de la pointeuse avec les fiches de paye pour
pouvoir verifier notre bultin de paye mon employeur a dit non. j'ai le compte rendu de la
reunion, est ce qu'il la droit? quels sont les droits des employés?rn merci de votre réponse.
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